
 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour et bienvenue à « La Maison en Ville » partenaire du réseau Ensemble2générations. 

Vous nous avez sollicités pour trouver un logement. Voici quelques éléments pour nous connaître. 

L’esprit de la Maison en Ville 

La Maison en Ville, association loi 1901, créée en 1998, est issue d'une réflexion sur les difficultés de la vie étudiante : acquisition 
d'une nouvelle autonomie, expérimentation de la compétition et de la sélection, mais aussi épreuve de la solitude loin de la famille. 

Face à ce constat, La Maison en Ville a constitué un réseau de logeurs sensibles à l’hospitalité. Cette attention à l'accueil contribue 
à aider les jeunes dans leur travail, leur ouverture au monde et à les soutenir dans les moments de solitude. Plus que trouver et donner 
un toit, La Maison en Ville propose de vivre ce temps "d’habitat ensemble" comme un enrichissement mutuel basé sur une relation de 
confiance. L’esprit de La Maison en Ville est défini par une charte à laquelle adhèrent logeur et logé. 

Les Services 

Nous pouvons vous aider à trouver un hébergement par le biais de notre réseau de logeurs, qui offrent différents types de 
logement : chambre ou studio chez l’habitant contre loyer, logement temporaire, colocation avec ou sans projet, chambre (chez 
l’habitant ou en résidence) contre services/présence ou cohabitation intergénérationnelle solidaire. Dans cette dernière formule, la 
contribution financière mensuelle versée à l’hébergeur est modeste, voire réduite à une simple participation aux charges. Dans les 
autres cas, nos partenaires hébergeurs s’engagent à pratiquer des loyers raisonnables en complément d’une hospitalité bienveillante. 

Nous proposons des services de soutien pour aider et conseiller nos adhérents : cours de langue française pour les non 
francophones, connaissance de la ville, conseils sur les démarches administratives, temps de convivialité… Notre accueil est également 
ouvert sans rdv pour vous écouter autour d’un café partagé. 

Par notre intermédiaire, vous pourrez recevoir au cours de l’année des informations de La Maison en Ville par mail ou courrier. 

 

CHARTE DE LA MAISON EN VILLE 

Ce texte donne le cadre dans lequel se développe l’action de l’association « La Maison en Ville », il précise le sens de sa mission et les 
objectifs poursuivis à l’intention de ses membres (bénévoles, salariés, hébergeurs, hébergés...). Cette charte les engage vis-à-vis de 
l’association. 
 
 

• La Maison en Ville, association d’initiative chrétienne ouverte à tous, affirme la primauté de la personne et sa dignité, quelles 
que soient son origine, son histoire, son appartenance philosophique, religieuse ou sociale. 
 

• La Maison en Ville organise l’accueil et le soutien des jeunes, et principalement des étudiants par le partage d’un toit et toute 
activité qui favorise leur implication dans leur nouveau cadre de vie. Elle les accompagne dans l’acquisition de compétences 
professionnelles, sociales, culturelles et de savoir-être à travers notamment des engagements bénévoles menés dans le cadre 
de leur hébergement. L’association participe ainsi à la construction de la personne et au développement de sa citoyenneté 
pendant ce temps d’études. 
 

• La Maison en Ville appuie sa mission sur l’hospitalité, privilégiant la relation entre hôte et jeune hébergé et les jeunes entre eux. 
L’hospitalité implique : 

- la responsabilité réciproque accueillant /accueilli. 
- le respect, la convivialité, l’aide, l’accompagnement, qui sont des valeurs essentielles de La Maison en Ville. 

 
 
« La Maison » : ⚫ Permet un « vivre ensemble » dans un lieu et un-lien privilégiés. 

⚫ Offre un toit adapté en proposant une variété de formes de logement, d’accueil et de soutien. 
 
« En Ville »  ⚫ Favorise l’ouverture vers l’extérieur en permettant au jeune de s’engager sur différents projets dans une 

liberté responsable.  

LA MAISON EN VILLE 
Au Jeu de paume- 12 rue Saint-Louis 
35000 Rennes  
Tél : 02.23.20.55.39 
mail : inscription@lamaisonenville.fr 
site : www.lamaisonenville.fr   

    
 
 
 
 
lundi et mardi de 10h à 12h et de 14h30 à 17h30 
mercredi (de juin à octobre) de 14h30 à 17h30 
jeudi de 14h30 à 17h30 
vendredi de 10h à 12h 
 

mailto:inscription@lamaisonenville.fr
http://www.lamaisonenville.fr/

